
MOBILISATION CITOYENNE 
pour la défense des emplois et projets artistiques, 

et contre les atteintes à la liberté d'expression et de création 
 

Vendredi 30 juin  
12h 

Devant l'Hôtel de Région AURA 
 
 
En 2022, plus de 140 structures culturelles ont vu leurs subventions régionales baisser 
drastiquement. En 2023, le Conseil Régional a décidé, tardivement et unilatéralement, de 
nombreuses nouvelles baisses. En 2 ans, ce sont près de 5 Millions d'euros qui ont été retirés à ces 
structures. Les raisons invoquées par l'exécutif demeurent approximatives. L'ambition affichée d'un 
rééquilibrage au profit des territoires, ne se traduit pas en actes.  Les baisses et les coupes touchent 
même des projets qui irriguent des départements et des communes rurales. Les conséquences 
financières et humaines de ces décisions risquent d'être dramatiques. Aucun projet pérenne de 
politique culturelle ne peut s'envisager dans un tel climat. 
 
Au mois de mai, la Région a franchi, de manière grave, une ligne rouge démocratique, en 
sanctionnant explicitement des projets dont les représentants ont osé porter une parole critique. Les 
libertés d'opinion, d'expression (en particulier syndicale) sont protégées par des lois et fondent notre 
état de droit. Et utiliser l'argent public à des fins de règlement de compte politique est inacceptable.  
 
Dans une période propice à la montée des extrémismes, il nous semble plus que jamais de notre 
devoir républicain d'être particulièrement vigilants et de défendre ces libertés. 
 
 

Nous, organisations syndicales du secteur culturel,  
nous invitons tous les citoyens et les citoyennes de la région,  

à nous rejoindre dans cette mobilisation du 30 juin pour dénoncer : 
Les atteintes graves et manifestes à la liberté d'expression et de création 

Les méthodes autoritaires et les critères opaques employés par la Région. 
Une politique menée sans aucune concertation et dialogue avec les acteurs concernés.  

Le retrait de la Région d'une logique de cofinancement avec l'Etat et les autres collectivités.  
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